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Le Roi du Romaîi-Cinéma 
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L'Histoire de dix kilomètres do film. - La naissance des 

"DEUX GAMINES", filles de "Judex" et de "Barrabas' 
m de 
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lie flord ôD aat?a la ptnmeaiT, grâce à notas 
Le roman-cinéma a succédé, dans le 

goût du public, au roman d'aventures 
de Jules Verne, au roman de cape et 
d'épée d'Alexandre Dumas père, au ro- 
man d'amour de Paul de Coçk. S'il a 
J>ris leur place ,c'est parce qu'il a con- 
dndu tous ces genres en un seul et qu'il 

y a ajouté quelque chose : Tiliusion ab- 
solue de la vie: 

Maîs le lecteur, -— spectateur dll ro- ,pe et les opérateurs de Gaumont en Pro 

santés ; Blanche Monte*, très réputée 
pour ies rôles de fillettes, d'autres en- 
core composèrent une réplique de choix 
aux rôles masculins, tenus brillamment 
par Gaston Michel, le créateur connu 
du personnage de « Barrabas », le mi- 
nuscule Bout-de-Zan, etc.*. 

Comme dans un roman-cinéma il faut 
du plein air, Feuillade emmena sa irou- 

man'-cinéma - - ne se doute pas de l'ef- 
fort immense que représente la mise au 
point d'une telle œuvre. 

Nous  allons publier,   très prochaine- 
ment, le plus grand et le plus nouveau 

£ roman de ce genre qui ail été conçu : 
-Lee Deux Gamines. C'est le rof cTiTci- 

néma Louis Feuillade qui l'a composé, 
en plein succès de Judex et de Barra- 
bas, ses gloires du film ; c'est son ami 

' Paul-Gaxtoux, le  maître' du   feuilleton, 
, qttt-a écrit le roman inédit que nous pu- 
. blierons en suivant fidèlement tous les 
. épisodes du film. 

Et nous voulons aujourd'hui montrer 
à nos lecteurs le curieux mécanisme de 
la « construction » d'un roman-cinéma..; 

Comment en prépare 
un Roman-Cinéma 

.    Louis Feuillade a connu l'enthqusias- 
•• me des foujes pour « Judex » et « Bar- 

rabas », histoire de la lutte de l'esprit de 
- justice^ contre l'infamie. Lorsqu'il a re- 

pris une feuille de papier pour jeter le 
..plan.d'une nouvelle œuvre, il a pensé 

qu'il serait plus émouvant de montrer 
; au public que,  dans la vie de chaque 
s jour, la bonté doit aussi l'emporter sur 

les   mauvais instincts.  L'enfance   peut 
• trouver au cinéma des exemples de 

beaux sentiments, des images réconfor- 
tantes dont eîle gardera le souvenir, ave& 
profit. 

Avouez qu'à une époque où on se 
pïain^ du cinéma « démoralisateur » la 
ienta'lve de Louis Feuillade a le mérite 
louable de l'originalité II l'a d'autant 
irius qu'il a voulu que les aventures.des 
DeitS: G<£>)iïne&* jj^TPWfti, tilt.aotwtnt'8»,"^ei- 

■ n'es .d'imprévu,   sans  recourir au facile 
procédé des drames' américains du film. 

Dans  ie  grand  hall  de  l'usine  Gau- 
ment, à-Paris, au miîieu des décors de 

• théâtre, des aeeef-soires et des meubles, 
Louis F^uilîade & donc réuni il y a 
quelques mois une vingtaine d'artistes 
<if; grand talent, — ses interprètes ha- 
biluels — et il leur a exposé son projet. 
Pour le réaliser il lui fallait deux char- 
manies enfants. Le dieu Hasard les lui 
envoya. L'une, c'est Mlle Sandra Milo- 
wanof, une jeune fille russe, perdue 
dans Paris depuis la guerre et d'une 
prestigieuse beauté ; l'autre c'est la pe- 
tite Olinla Mano, une délicieuse fillette 

-&: l'Amérique du Sud ; toutes deux ar- 
tîrfes .prédestinées .qui von* faire  sénsa- 

' ' tibj sur l'écran, futures étoiles de la 
nuit des cinémas. Pour patrpnner ces 
Jeux Gamines, il fallait à Louis Feuil- 
lade, un bon artiste, rompu au métier ; 
î>lseot lei fameux «  Biscotin »,  burtes- 

• «ua% hilarant de êarrabas venait d'arri- 
vecL; -.       , 

— Voilà mon homme ! s'écria Feuil- 
lade. Et Biscot devint le célèbre « Cham- 
bertin », le rôle le plus .fantaisiste des 
Deux Gamines. 

■ Dé jolies femmes comme Violette Jyl, 
1 ugantj, une comédienne très experte 
comme Alice Tissot, qui a composé une 
figure de vieille bigote des plus amu- 

vence, pays des montagnes, des sites 
pittoresques et dji soleil. Vous verrez* çà 
sur l'écran, c'est prestigieux. 

Il y a suriout,dans une gorge sauvage, 
la chute de la jeune héroïne des Deux 
Gamines qui,-suspendue à une branche 
d'arbre, fait.un saut de cinquante! mè- 
tres dans un torrent. Rien n'est plus pa- 
thétique. Il a fallu des prodiges d'adres- 
se et... d'ingéniosité pour tourner ce 
film unique, sans mettre en danger les 
jours de Mlle Sandra Milowanof. 

Mais je gâterai votre plaisir si je vous 
racontais tout 1 
Une interview de Louis Feuillade 

Je préfère laisser la parole ù Louis 
Feuillade, qui nous a raconté ses im- 
pressions d'auteur : 

« Je vais livrer, avec le concours du 
Réveil du Nord et de mon bon ami Paul 
Cartoux, mon œuvre au grand public, 
toujours si bienveillant. Mon œuvre, la 
voici. Elle est représentée sur ma ta- 
ble par vingt-six bobines de film, vingt- 
six disques noirs et luisants bien posés 
les uns sur les autres et paraissant at- 
tendre la venue du discobole qui doit les 
laneer dans le stade. Un calculateur 
vous dirait qu'il y a là dix kilomètres 
de film formant un total de 520.000 ima- 
ges et quelle somme d'argent considé- 
rable cela renrésente. Et je pourrais 
vous dire combien de mois de travail 
cela m'a coûté. Quelle patience, quelle 
lutte contre les hommes et contre lès 
éléments 1 • " ,     , 

» Or dans l'estimation de la valeur que 
le public attribue à un film tout cela se 

La Rentrée 
des  Chambres 

.. ^%*r 1—*— 

M. Raoul Péret est réélu Président 
de la Chambra des Députés 

Paris, Il janvier. — La séance est ouverte 
à 14 heures 25, devant 300 décrûtes environ. 

M. SIEGFHIED. doyen.d"ase, lit son discours: • 
A plusieurs reorises, les applaudissements écla- 
tent £ur tous les bencs., alors crue le président 
souli.3ie lee grands progrès sociaux ràahsés 
pendant son  existence. 

Les 'npplîuidfesertients crépitent plus nombreux 
encore, lorsque M. SIEGFRIED déclaré qu'il faut 
écarter les Suites des cJasss ci que Unis ies 
citoyens fiançais' ont tous Jes mêmes droits et 
les mêmes devoirs. _■ 

LeS manifestations se renouvellent en mon- 
neur de l'Alsace et de la Lorraine. 

Le scrutin est ouvert "à 14 heures 35, pour te. 
nomination du Président. 11 durera, une heure. 

Un incident dans les couloirs 
DEUX   DEPUTES,   ALEXANDRE   BLANC 

ET LEON DAUDET, ONT ECHANGE des COUPS 
Vers 15 heures 15, une altercat»>n s'est pro- 

duite dans tas couloirs mh^rieurs du Palais- 
Rpurbrm. <-rtfr«« M. Léon DAUDET, dé-puîé mo- 
mrchiste de la Seine, et Alexandre Blanc, de- 
puis socialiste  unifié  de Vaucluse. 

'Des./députés ayant asïdste a l'altercation, rap- 
portent ainsi  l'Incident : ; / 

Alexandre Blanc s'est livré à des voies de fait 
sur M. Léon Daudet, qui a riposté immédiate- 
ment d'une façon extrêmement vigoureuse. Des 
députés sont intervenus pour les séparer. 

-~ * Vous êtes un misérable I » a djt Blanc 
a M. L. Daudet. 

-* .. CVst: très drôle venant de vous I » a ré- 
pandu ce dernier. 

L'incident s'est terminé sur ces mots. 

L'Election du bureau 
LE  PRESIDENT 

La séance est reprise a 17 heures 35. 
M. SIEGFRIED proclame les résultats des 

divers scrutins. t r. 
Scrutin poiw l'élection du président dénniur. 
Nombre de votants . 415 ; suffrages exprimes : 

391  ; majorité absolue  : 195. 
M   Raoul PERET.. 374 voix. 

• M.   Raoul  PERET.   ayant obtenu la majortté 
d»s suffrages, est proclamé élu. 

Dos applaudissements jaillissent de divers 
bancs. ^    . 

M. Raoul PBRET se lève à demi et, très ému, 
41 remeroie d'un signe de tête ses collègues de 
cette rnanifcBiation. 

,   ' LES VICE-PRESIDENTS 
Scrutin pour l'élection des quatre vice-prési- 

dents : 
Nombre de votants : 396 ; suffrages exprimés : 

395 : majorité absolue : 198.    A- 
Ont obtenu : MM. Léon BBRARD, 358. voix ; 

LEFEBVRE DU PREY, 310 : ARAGO. 296 : 
GROUSSIER, 2S5. i^-,. 

MM. BERARD, ARAGO, LEFEBVRE DU PREY 
et GROUSSIER ayant obtenu ~J>a majorité des 
suffrages, sont proclamés élus viçe-présid)ents. 

LES  SECRETAIRES 

: : La Reconstractioi? 
des Régions dévastées 

00.000000000000 

Coup d'oeil rétrospectif qui preuve la justesse 
-   de la prévoyance syndicale       , 

..ch'*ff>f- .rrr...Té-f>.. ?-a -aeTllé   e&èee   qui, ^...pSarutitt y>m' l^fouutf'ite'wiitt seuetmiwr 
r compté es^Hë savmr si flans ces 26 bo- 

bines inertes sommeille une princesse 
endormie qu'un magicien réveillera tout 
à l'heure sous le rayon de la lampe 
merveilleuse, je veux dire une belle,his- 
toire. 

'» La fable des Deux Gamine-s est la 
suivante  :. 

» Deux fillettes de Paris ont été sépa- 
rées de leurs parents. Comment elles 
les retrouvent. Voilà le sujet de mes M2 
épisodes. Qu'une donnée si simple puis- 
se intéresser la foule pendant 12 semai- 
nes et tour à tour la faire rire ou pleu- 
rer, c'est à quoi j'ai consacré tous mes 
efforts. Le public dira si j'ai eoi tort ou 
raison de renoncer cette fois à des su- 
jets d'exception et de serrer la nature 
et la vérité de plus près que nous n'a- 
vons accoutumé de le faire dans les 
romans-cinéma. La seule certitude que 
j'ai est que nul ne pourra contester que 
moralité de mon histoire qui est l'apo- 
logie de la famille et du foyer •». 

Nos* lecteurs connaîtront bientôt la 
date à laquelle nous commencerons la 
publication des Deux Gamines dont le 
film sera projeté dans tous les cinémas 
importants de la région.. 

Un fleuron nouveau s'ajoutera à la 
brillante couronne dû roi du roman- 
cinéma i 

A. P. 

.Nombre: de votants : 345 ; suffrages exprimés,: 
343 : majorité absolue : 172. 

Ont ototenu : MM. MAUR1SSON, 300 voix ; 
BARETY, 296 ; Jean ERLIGH, 285 ; TAUR1NE-S- 
281 ; Joseph BARTHELEMY, 275 ; André PAYER, 
262 ; SAGET, 2ô0 : Paul SIMON, 249. 

;ous les candidate» ayant obtenu la, majorité 
lue des suffrages, sont proejames élus. 

LES QUESTEURS 
. Scrutin pour l'^4ection des questaurs. : - 

Nombre-dé votants : 351 ; suffrages exprimés : ■ 
350 ; majorité absolue, 176. *» 

Ont  obtenu   :   MM.   SAUMANDE,   329  voix ; 
. DOGNAUX-MONTEIL; 292 ; LENAIL, 277. 

Les trois candidats, ayant obtenu la majorité 
des suffrages,  sont proclamés • ôius. ,« 

Condoléances 
' M. SIEGFRIED prononce l'éloge de Paul 
COUTANT, député dé la Marne, et adsresse les 
vi-w?e sympathies de , la Chambre à sa famille 
et u ses électeurs (Vils -applaudissements sur Unis 
les  bancs). 

LE PRESIDENT propoee a la Chambre de se 
réunir après-demain, pour- llndtaMatioin du Bu- 
reau définitif, maris, de nombreux députés récla- 
ment : ils demandent que la Chambre se réu- 
nisse demain.    , 

M. SIEGFRIED consulte la Chambre qui, pres- 
que  a  l'unanimité;  décide  de  fixer à  demain 
après-midi. 15 heures, sa proohaAie eùance. 
 1 .«? : — 

Aa Séfeat,; le .'.bcùreaa 
a été installé 

La   séance   ouvra . à 
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f n assassin s'est acharné On jeune homme prodigue 
avait besoin de vêtements 

IL ASSASSINA SON HOTELIER 
POUR POUVOIR S'EN PROCURE» 

Fontainebleau, 11 janvier. — Méo»nici«a 
dons uo« usine à Champagne-wur-Seine, le jeune 
Armand Seguin, 18 ans, fils d'un chef de bri- 
gade de gendarmerie à Cluny (Saône-et-Loire), 
avait dûs besoins d'argent, malgré son salaire 
de 200 francs par semaine. Il avait fait la con- 
naissance de jeunes personnes qui l'entraî- 
naient à là dépensé. 

Il passa hier la soirée à jouei aux cariée et 
au « zanzi » avec te patron de 1' « Electric- 
Ilôtei », son logeur, M. Vil tel, âgé de 36 ans, 
puis, vers 10 heures et demie, quand l'hôte- 
lière et ses enfants fusent couches, quand les 
pensionnaires eurent tous regagné leurs cham- 
bres, Seguin fit semblant de monter. Il redes- 
cendit au moment crfi l'hôtelierv seul dans le 
café, ayant fait sa caisse, tenait à la main la 
recette de la journée pour -l'a remonter dans 
son appartement. M. Vittet trouva au pied de 
l'escalier Seguin qui, brusquement, se jeta sur 
iui, nui» lui porta un coup de tiers-point. 

L'hôtelier essaya de se défendre, if y eut une 
courte lutte; il appela au secours, puis ses for- 
ces le trahirent et il tomba. 

Aux sris qu'il avait poussés, Mme Vittet est 
des pensionnaires accoururent. Seguin était 
resté à côté de sa victime et semblait s'em- 
presser à la secourir; il ne songeait plus à i* 

- voler. 
Malgré ses eouffraoces, Vittet avait conservé 

sa lucidité d'esprit et l'accusa formellement. 
  C'est  Seguin qui  m'a frappé, il vient .de 

■se  tuer »• ■     1 
L'autre simula la «emprise: 
— C'est une erreur, dît-Il; c'est la fièvre qui 

• je fait déraisonner ». 
L'hôtelier *vait le poumon gauche et l'enve* 

loppe du cceur traversés. Transporté aussitôt à 
Fontainebleau, dans une clinique, il succomba 
quelques heures plus tard. L'autopsie a eu 'lieu 
«et après-midi. 

Le parquet s'est transporté sur ws Keux du 
erime. En présence des accusations formeBes 
àtt la victime, Seguin avait été gardé à me. 
JVHJIS Je cabinet du juge d'instruction, il. se mit 
à pleurer et fit des aveux."*       " 

— Je n'avais plus de vêtements, je n'osais 
■pes en demander à mes parents, dït-A. 'Alors 
J'ai résolu de tuer pour voler.  H « été écreué. 

janvier. 

sur deux jeunes filles 
IL EN TUA UNE ET L'AUTRE 

LUI  RÉSISTA   ET L'OBLIGEA   A   FUIR 
Auxerre, 11 janvier. — La nuit dernière, en 

l'absence de M, Picard, asrriculteur à Champs 
Civray, un individu a pénétré dans la chambre 
occupée par ses filles, Olga et Marcelle. Il se 
rua sauvagement sur les jeunes filles, les cri- 
blant de coups de couteau. La première ne sur- 
vécut pas a ses blessures. Sa sœur, bien que 
grièvement atteinte. Opposa Une telle résistance 
à l'assassin, qu'il dut quitter la place. Elle avait 
pu reconnaître ses traits. C'est un ouvrier agri- 
cole de la région, Gabriel Grechin. -»* 

Jusqu'alors, il a dépisté toutes les recherches. 
 : , Q> ,  

Liandpa est innocent! 
DU MOINS, IL LE DIT ET PRETE* 

QU'IL LE PROUVERA AUX ASSISES 
Le conseiller Gilbert, qui doit présider pro- 

chainement les débats de l'affaire Landru, s'est 
rendu, hier matin, à la prison de la Santé, pour 
y remplir les formalités édictées par l'article 
2Q3 du code d'instruction criminelle et qui con- 
sistent notamment dans l'interrogatoire d'iden- 
tité des inculpés appelés à comparaître aux as- 
sises. 

Landru s'est prêté de bonne grâce à cette pe- 
tite formalité i la suite de laquelle un greffier 
lui a signifié i'arrêt de la chambre des mises 
en accusation le renvoyant devant ta cour d'as- 
sises de la Seine- Lecture lui a été faite égale- 
ment de l'acte  l'accusation. 

Landru a cru élever une pouvelle protesta- 
tion, toute platonique. Sortant à nouveau de sa 
prudente réserve,' le barbebleu de Gambais a dit 
gravement au conseiller Gilbert : 

— Je suis innocent et je le prouverai- 
Espérons que  Landru   nous  révélera   bientôt 

le mystère de son troublant secret .qu'il semble 
vouloir garder jalousement pour ie grand jour 
des assises. 
 i .—__<j&. !  

Un programme économique 
pour nos colonies 

. M.. Albert Sarraut, Ministre des Coloreies. a 
soumis à Tipprobation du Conseil des Ministres, 
un projet de loi portant fixation d'une program- 
me d'outillage économique et de mise en valeur 
des colonies françaises, qui sera incessamment 
déposé sur la bureau de la Chambre, 

Parts.   11 
2 heures. 

M. Gustave DENIS, sénateur do la Mayenne, 
doyen d'âge, installe le bureau, puis- lit son 
discours. Y 

Il dédlare que- la France âoit être forte en 
face de l'arrogance de l'Allemagne. Il espère 
que la Société des Nations contribuera forte- 
ment au maintien de la paix. (Vifs applaudis- 
sements). 
, Demain, réunion des bureaux. 

Séance publique jeudi. 
Séance levée h 1* heures 25. 

LES   CANDIDATS   AU   BUREAU 
Les bureaux des divers groupes ont arrêté 

comme suit, la liste commune de leurs candi- 
dats   au  bureau  définitif : 

Président : M. Léon Bourgeois de la caniche 
dôinooralkiue ; vice-président. : M. Alexandre Bé- 

Comme suite à mon précédent article, dans 
lequel je reproduisais l'exposé des motifs qui, 
en 1017, avaient incité la Fédération du Bâti- 
ment à présenter au ; gouvernement, un projet 
d'office' public de reconstruction- des" régions 
envahie», je soumets aujourd'hui le texte inté- 
gral du projet tel qu'il parut à cet époque, a 
l'appréciation des  lecteurs. 

P ROJET 
Article premier . — Il est créé un office pu- 

blic chargé d'effectuer pour 1-e comptei de la 
nation, à titre d'entrepreneur général: 1. 
l'achat, l'extraction, la. fabScition et la vente 
de tous les matériaux de bâtiment nécessaires à 
la reconstruction des régions envahies; a. tous 
les travaux de bâtiment,'-ronites, canalisations, 
ouvrages d'art, etc., nécessaires à la remise en 
état des propriétés de l'Etat, des départements, 
des communes, et des établissements publics, 
ou que l'Etat aura décidé d'exécuter dire-ct/ement 

• en vertu de l'art, de la loi *ur la réparation des 
dommages causés par les faits de guerre, aiiAi 
que ceux- qui pourront lui confier les particu- 
liers. , .' 
• I.'-Office public de reconstruction, jouit de la 
personnalité civile et s'administre conformé- 
ment aux lois et usages commercial» ol indus- 
triels,  sous réserve  des dispositions, ci-après. 

Article a. — L'Office public de reconstruction 
est géré par un conseil d'administration, com- 
posé de dix-huit membres, savoir : 

r. Un sénateur et deux députés,.désignés res- 
pectivement par le Sénat et ta Chambre des dé- 
putés; six délégués désignés rès«peoU vcment par 
les ministres de l'Intérieur., du Travail, des Fi- 
nances, des. Travaux publics, dû Commerce et 
des  Colonies; 

2. Neuf délégués désignés par la Fédération 
Nationale des 'travailleurs de l'Industrie du bâ- 
timent. 

Ce conseil est nommé pour trois années et 
renouvelable par tiers tous les ans. Le sort dé- 
signé dans chacun des'deux sériés, l'ordre des 
premiers   renouvelTeptents.     »      ... 

Le conseil nomme chaque année, dans son 
sein un président, un secrétaire, et un ou plu- 
sieurs administrateurs délégués. 

Le mandat, de tous les administrateurs est re- 
nouvelable. 

Article 3. -— Le conseil se réunit ati moins 
•une fois par mois, et aussi souvent que les af- 
faires de l'Office l'exigent. 

La présence de !a moitié au moins des mem 
terfift est ,,rHî>vvw^^^ai«M4i^vaIid*ité des  dél;l- 
ration*. 

Les délibérations dix conseil sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
•spécial et signés par le président et lé secré- 
taire.       .-   .   ". 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par 
ie président où. par deux  administrateurs. 

Article 4- —.Le conseil a' les pouvoirs lés 
plus étendus pour agir au . noVn de l'Office et 
faire ou autoriser, tous . les actes et : opérations 
relatifs. à; Son objet. 

Le conseil doit • fournir chaque semestre ; un 
état sommaire et chaque amnée un. inventaire 
détaillé  de* la  situation   de   l'Office. 

Article 5. — Le conseil délègue tout ou par- 
tie de ses pouvoirs à Un ou plusieurs administra- 
teurs délégués, et détermine l'étendue des at- 
tributions et pouvoirs de ces adaninistrateuirs.'' Il 
peut, en outre, déléguer' certains pouvoirs - à 
telle personne déterminée par mandat spécial, 
et  poux  un ou   plusieurs   objets déterminés. 

• Article 6. — Chaque année, par décret rendu 
sur;la proposition du ministre des Finances< *.e 
président die la République désigne une com- 
mission de contrôle composée de deux fonction- 
naires, du ministère des Finances, un sénateur, 
un député et un représentant de la Fédération 
Nationale "des Travailleurs du Bâtiment. 

.Le mandat de ces commissions peut être re- 
nouvelé- Cette commission 'est chargée de con- 
trôler la gestion financière de l'Office. A cet 
effet, elle a ie droit, toutes les fois qu'elle "e 
juge convenable, de prendre communication 
des livres e* d'examiner les opérations de l'Of- 
fice. 

Elle doit faire rapport de ses opérations au 
moins deux fois par an. au  gouvernement. 

Klle peut, à loué moment, signal» au gouver- 
nement le» actes du conseil qu'elle jugerait 
contraire à la bonne gestion de l'Office. 

Article 7. — Pour permettre le fonctionne- 
ment de l'Office, il lui est attribué une. dotation 
Re...  francs, pour ses frais de premier éta- 
blissement, et U lui sera ouvert, en compte- 
courant, à la Banque de France, un crédit de 
....... garanti par l'Etat, 

Pour la constitution des stocks, l'Etat avan- 
cera la somme nécessaire. k 

Article 8. — Des règlements d'administration 
publique   régleront  les détails  d'application  de 

Vne î^eurease 
Institution 

dans le 

rait joui de tous les pouvoirs .ordinairement 
confiés aux conseils d'administration des socié- 
tés' industrielles et commerciales. Notamment 
ces pouvoirs, et. ici, à'titre énonciatif, et non 
limitatif, étaient de nommer et révoquer tous 
les agents, employés et ouvriers de l'Office; 
fixer leurs conditions de travail ef de salaires } 
et passer à cet effet, tous contrats collectifs 
avec les organisations syndicales intéressées, 
toucher les sommes qui auraient été' dues à 
l'Office, et payer celles que l'Office auraient 
duc»; souscrire, en dos-ser, accepteriet acquitter 
tous les effets de commerce; statuer SUT tous 
traites-et .marchés qui seraient rentrés dans l'ob- 
jet dé l'Office; consentir et. eeoepter tous baux, 
contrats d'affermages et toutes promesses de 
vente et ce, moyennant les prix, charges et 
conditions qu'il aurait avisé et quelle que soit 
leur durée; faire ,ous achats, ventes ou échan- 
ges d'immeubles aux prix, charges et condi- 
tions qtTil pourrait aviser; faire tous travaux, 
constructidns,,. appropriations ou installations ; 
autoriser tous traités, transaction, compromis, 
acquiescement et désistement, ainsi que toutes 
mains-ievéps d'Inscription, saisies, oppositions 
et autres droits avant ou* après payement; pour- 
suivre sur toutes actions judiciaires, tant en 
demandant qu'en défendant, provoquer toute ré- 
solution de vente, traiter, composer, compro- 
mettre, transiger en tout état de cause. 

L'article 5 prévoyait que, pour l'expédition 
des affaires courantes et l'exécurtion de ses ds- 
'libération», le conseil pouvait déléguer ses, pou- 
voirs à un ou plusieurs administrateurs et dé- 
terminer l'étendue des attributions de ceux-ci.- 
L'article permettait également de déléguer cer- 
tains pouvoirs' pour un objet déterminé à une 
personne prise en dehors de son sein, à un de 
ses employés, par exemple. 

L'article 6 instituait une commission de con- 
trôle, indiquait sa composition et délimitai*, ses 
attributions. 

Ltarticle 7 prévoyait avec «ruelles ressowees 
financières •l'Office ■ devait fonctionner. Tout 
d'abord l'Etat lui attribuait une dotation à dé- 
terminer pour ses frais de premier établisse- 
ment. Puis, pour lui assurer le fond de roule- 
ment nécessaire à son bon fonctionnement, lui 
aurait'fait oirvrir, en compte courant, à la ban- 
que de France, un crédit dont le montant au- 
rait été à déterminer. L'Office faisant fonction 
d'entrepreneur, aurait touché des intéressés 
(Etat, départements, communes, etc.), et au 
fur et à mesure de leur avancement, le mon- 
tant des travaux qu'il aurait exécutés; il aurait 
pu ainsi faire face à ses engagements. - 

Pour la constitution des atook.» de ma-téria 

l'union républicaine et M. Jenouvrier. de la 
eauche républicaine ; questeurs : MM. Ranson et 

ieu, de la gauche démocratique, et Porrson, 
de l'union réDublicaine, tous trots sortants ; se- 
crétaires : MM. Loubet (sortant). Milan et Pe- 
lisse, de la "auche démocratique. Ordinaire, 
Reynald (sortant) et Fenoux, de l'union répu- 
blicaine, Lemarie (sortant), de la gauche réDu- 
blicaine, et  François  Saint-Maur,  de la droite. 

reS"Sés*"pouT "ie compte de l'Etat, c'est celui-ci 
qui tievaït avancer les fonds, dont l'Office lui 
devait  justification. 

Enfin l'article-8.prévoyait que des règlements 
d'administration publique' îégleraient les détails 
d'application et fixeraient les indemnités, frais 
de déplacements et autres, qui auraient été. al-' 
loués aux membres du conseil' d'administration 
et de la commissiion de contrôle, ainsi qu'aux 
adminisfrrateii.ra délégués qui auraient été appe- 
lés à consacrer tout leur temps à l'administra- 
lion de l'Office. 

Voilà le concours qu'avait offert la Fédéra- 
tion du Bâtiment si ,1e reconstriiation des ré- 
gions dévastées n'avait pas été considérée à "cette 
époque de 1917, comme une affaire devant ap- 
porter ' aux pins débrouillards, dépourvus de 
scrupules, d'immenses profijs, ce projet n'aurait 

■■-pas éi«. écarté, et le-prôVlèrri-e économique ; de- ïa- 
France   «enait   actuellement   en   bonne   voile dé 
solution. 

Lugène DELÀRUE, 
Secrétaire   général - du   Syndicat   du   BâU- 

1      nient et des Travaux  publics de> Douai 
et environs. 

.&« 

rard   (sortant)   et   M.   Bienvenu-Martin,   de   'a 
uche   démocratique;   M.   Boudenoot   (sortant),!   la présente loi et détermineront Les  indemnités 

DEPARTEMENT DU NORD 

ARRONDISSEMENT    DE    LILLE 

EXTRAIT du JUGEMENT rendu contraddetoi- 
remeoit par le Tribunal de premiène insiance, 
séant  à  Lute,  jugeant coTrectiormelleînent, 
à l'audience du ~3 Décembre 1920. 

A la charge de BR AMM€ Marie-Louise, veuve 
LEFEBVRE,   âgée  de   56 ans. Ttée  à   Lille,   le 
12 Juin 1854,   profession  de droguiste, demeur 
ramt è Lille, 5. rue de Fleurus. . 

Oonvaincue du délit de spéculation ilhcrte 
commis le ^ Septembre" 192D. • 

Vu les articles 10, loi 20 Avril 1916 et loa 1er 
Octobre 1919. - 

Le • Tribune* la condamne à cent arsprics 
d'amende. ^^    .. 

DiJ que le présent jugement, sera, par exttrart, 
en première page, inséré aux fr*& de 1*9?'îl" 
daimnée, dans le journal «. Le.Réveil du Nord ». 
sans toutefois que le coût dé cette mSer^?c?u:'s" 
se excéder deux ceplg. francs, -r et afflené au 
riombre' de detix exemplaires dans la Ville de 
Lille, dont .un- «<- la- porte du o*3™to*e de 
BR.VMME et Vautre è fa Mairie, «*aç défense 
pendant uine dunee de 4iuit jours, d'enlever le&r 
dites affiches. 

Vu au Parquât : 
Pour le Procureur, de.tle RèpubUC|ûe, 
-        *        --      CORN. 
Pour extrait conforme-, 

Délivré à M. la Procureur de ia République, 
» Le Greffier, 

DAUMMERET. 

frais  de déplacement   et autres  qui   seront  al 
loués aux membres du conseil  d'administration 
et de la commission, de contrôle, ainsi qu'aux 
administrateurs délégués, 

* * 
L'article premier du projet comportait la cons- 

titution de l'Office et délimitait, le champ de 
son activité. U spécifiait nettement que cet Of- 
fice devait jouir de la personnalité civile et s'ad- 
ministrer conformé ment aux lois et usages 
commerciaux, et non d'après ies règles compli- 
quées de la bureaucratie et de la comptabilité 
publique. . . ( 

.L'article tt prévoyait la composition du con- 
seil d'administration; y étaient appelés, d'une 
part, les représentants de l'Etat, « consomma- 
teur »; de l'autre, les représentants des ira- 
«ailleurs . du bâtiment, « producteurs ». Parmi 
les représentants de l'État y étaient compris des 
délégués du Parlement et de» ministères inté- 
ressés. Si dans la représentation des producteurs 
les architectes n'étaient pas représentés, c'est 
parce que l'Office devait jouer exclusivement 
le rôle d'entrepreneur et que l'architecte doit 
conserver l'indépendance du mettre de* l'oeuvre. 
Y" avaient été écartés également les entrépfre- 
neurs, parce que ceux-ci restaient les concur- 
rents, de l'Office et 4ue leurs intérêts, devaient 
se iisouver en conflit avec ceux de l'Office. La 
Fédération' Ha'tionaie des'^-ra'vailleurs du Bâti- 
ment, qui groupe les ouvriers de- toute» 1e*: cor- 
porations du bâtiment, «lait la mieux qualifiée 
pour désigner, avec' toutes les garanties néces- 
saires,  les représentants dès producteurs. 

'. L'article 3 prévoyait le fonctionnement du 
conseil d'administration deJ'Ofîice. 

L'article '4 nrécisait que le-conseil avait les 
pouvoirs les plus étendus pour agir au nom'de 
l'Pfflce et faire on autoriser tous les actes ou 
opérations relatifs à  ses objet.  Le conseil au- 

4 h'Homme au marteau » 
reste inÉroupcbie 

MAIS  SES   COMPLICES   DU   COUP 
DE LA RUE TRONCIIET ONT FAIT des AVEUX 

Paris, 11 janvier. — Toute la soirée, hier, de 
O heures jusqu'à une heure avancée de la nunt, 
M. Pineau a interrogé Jourdan, Lamy, Léger dt 
Bertbe Blanc. Ils seraient, au dernier moment, 
entré» dans la voie des aveux. Jourdan aurait 
reçu une vingtaine de mille francs sur le pro- 
duit de l'expédition de. l'auteur principal, 
« l'homme au.marteau », dont il se refusait 
encore à donner le nom, comme d'ailjeurs_ il 
refusait également toute indication sur le lieu 
où ont eu lieu les tractations. ,, 

Léger qui, décidément, n'a eu aucun irôle 
dans l'affaire* sera fort probablement, demain, 
remis  en   liberté, ainsi que Bertbe  Blanc.   . 

Par 'contre, les policiers espèrent bien mettre 
Va main sur « l'homme au -marteau », c'est-à- 
dire sur celui qui démolit te devanture du ma- 
gasin de M. Col et s'en fut avec les bijoux. 

Enfin,- le patron du garage de là rue Vi- 
truve. M. Troton, et lie gardien Lucien Auge 
ont été très longuement interrogés, ainsi que la 
maîtresse de M- Troton, Mme Johanna Levert. 
Ils n'ont été renvoyés que dans la soirée, mais 
non sans être priés de se tenir à la dieposiiion 
de  la justice. 
._ 1 ; , ; «, .  

Poursuite tragique de pilleurs 
de gares à Etaples 

ACCIDENTEtr EMENT, L'UN D^UX EST AT- 
TEINT D'UNE BALLE DE REVOLVER ET 
MEURT. 

^ La ritiit du 9 au 10 janvier, en gare d'Ela- 
ples, des employés de ht Compagnie du Noid 
surprirent trois individus en tram, de déplomber 
des wagons et qui, à leur vue, nrirent la fuite. 

Tout en ooursuîvant les malfai leurs, les em- 
ployés tirèrent en l'air des coups .de revolver 
pour, appeler - J'aide, mais, soudain, l'un des 
pnursuivants fit une chute qui provoqua le dé- 
cîanchement de son arme. Le coup partit, attei- 
gnant grièvement à la tête un des voleurs.Geor- 
ge-s Gosselin, ftgé de 28 ans, qui ne tarda pas 
à succomber. 

Ses complices. Léon Leprêtre, 30 ans, et Eu- 
gène Perrot, 35 ans. furent arrêtés peu de temps 
après; ils ont fait des-aveux. ■   - 

Un » s'est ffîcEâré i laroîis 
UN OUVRILfl EST TUE, . 

SON. CAMARADE EST «iESSE 
Une équipe d'ouvriers était occupée A dé- 

molir un abri etùo?.3è~ contre tin mur à la ferme 
Cleye-Seoond, au hameau de la Croix-Patte, à 
Laventie. - v 
;I^ mur ébranlé et n'étant plus soutenu, s'ef- 

fondrs. 
Eouchscourt Léon, terrassier, dîrneurant 4 

Fourr.és-en-W<?pp<î. -fut stlemt à la coifrine par, 
un bloc de maçonnerie et tué sur le coup. Un 
autre ouvrier, Tourbiez J.-B., fut blessé A !a 
hanche droite et reçut les soins du docteur Six. 

.     »%■. '   ... 

Ce que sera l'Office départemental 
des Habitations a bon marché.  ::: 

Dans le « Réveil ».du 9 janvier", nous svonc 
anneecé que. sur le rappi%t des ministres «!« 
riiitérsur et de la Prévoyance Sociale, M.. Millt»- 
rand venait de signer un décret Aistituar' (iziim 
l.ï Nord un Office DépartenuitaL d'Habitations m 
bon marché. 

C'est, on le sait, dans -se séance du 24 octebr* 
dernier, "que le Conseil Général, en vue de re-"" 
medi-er dans la mesure <ki? oosstble à la crise dtf 
logement latente et de plus en plus aiguôef, avait 
émis un vœu tendant à la "création de cet orga- 
nisme d'utilité publique. r > 
'«   Quelles  seront   les  attributions de   l'Offic» 

DJpsrtenrental qui vient, d'être, crée? Commenta - 
fonctionnera-t-il et quel .«ara son programme ? W 

A ces questions que nous sommes allés pose© 
hier à la Préfecture, on noa& a répondu^   ■ 

Les offices, municipaux ou ixtbllcs d'habita- 
taons- à l>^n marcha. s-yi\t des. organisations es- 
senlielt&rnent autopomps qui peur,rent être . asst-» 
mHécs au point de vue léf-rU aux hôpitaux, hos» 
lv.ces et autres élaibliisem-ents publics reconnu* 
par l'Etat.' 

Il en est de mémo.de l'Office Départs?m'entât ' 
qui vient d'être cré-3, dont ie chairm> d'r.ction s'é-- 
ten<ljpa, oôrarae son nom l'indique, su.   tout 1» 
Dépaa'cment. . 

C*esl en 1012 que-furent créés 1»is officeJ5"p"V 
bl es d'habitations à bon marché. Vint la grierra 
deux mis à peine après, leur ingUtuMon, ce m* 
entrava coiTBiMérJiblemcn1;. Icirr essor. ' 

En fait d'offices rn>b!ks, -ssul Tourcoing et» 
possède un. I^s villes de Seclih. Rarhas. Hoî- 
l.Trmwjs ^ \"alenci?nnes ont un projet de créa- 
lion à l'étude.   .• '   .      . 

Lô but poursuivi par l'Office DépartemènHJ 
sera celui des- off'ces mimicipa^ix. c'eït-a'-tlfr**' 
4'cinoourager to-utes les manif.èî-tafions de 1« 
ï^'évoyance Sociale, et nrincîpciteTnenit de cons- 
truire ou d'aménager des hebiiaUons hygiér/!' 

fques et salubres, potir les populattoriB ouimA* 
res là où le besoin se fera Je plus; sentjr>. 

Le Conseil d'Adminisli-ation 
Comme les hôpitaux,.les nhsoioas- et les o?î*cea 

municipaux, l'OlTice * DépHri^-mérilai sera ■ gérw . 
par un Con«êi! d'Adiiiinistretfon, constitué parr 
tiers :" un tiers par te Conseil GénéçaL im lier» 
par la Préfecture et un tiers par las différents» 
organisations sociales. 

A  l'heure actuelle, te Conseil Génétral. e déjài^ 
nommé  ses  rrtemlires.   qui   sont MM.   Vaneau- 
u-enberghe. président du Conseil Génrhal ; Co- '■ 
auelle et le docteur •Boyrdoh. Scr.ré*aires  : M>L 
Davaine, Dernolon et Ernest Oculesux, maire <!• • 
Saafïîr.Vmand.    .     v ' 

Le Préfet, de son côté, nommera incessara»' 
ment ses représentonls et délégué--». * 

Par arrêté en date du îl.courant; les organisa» 
tioiiô accrues, du département ont- été invitées kl*. 
élire leurs représentants a»   sein de la o;<mniis- 

Participant au vote, les disses d'Epargne. 1«W 
Sociétés existantes pe«éo^ .dfosfeijMJons h boa» 

Lir j|)^^8(fJWHpt'MtiBl>uêls':at- le» 
Otn'Tiefs. 

grnuperrtérft; chaque !»sefeL*tlon' éim 
pose-dW-suffrage:    '   • ."•   ' -  '*-'*«•!»>' 
" En plnK des nvembres nommés pw.les organ*« 
saîiôos rtwi3#Dnnés plus haut; u» membre eab 
élu par îo.-Comité dé :Patr>^nig? des .Hajj-'to-tio!'^ 
à Bon Mar-rh*5 et un 'membrèoar-le Ccawéil Dé-, 
pertraiental dTIj'giène.- 

Dès que Ifs 'grou«i«iieais.'surent arrêté leur 
choix, le Préfet, complétera par ses nohîir.atiorwr 
et le Conseil d'Administration ainsi-fgrmé sert 
ccmvoqtié pour preDirlr»  le  pêerrÂér conteo». 

Dès ]»is preniiÊS.'s ,j.ours de Séxïfâr., les opér*- 
tions de vote seront terminées. L'Office, r* serai 
conc DOS seulement créiv tnais A îoncMonner» 
effectivement. 

Le programme de l'Office 
Le programme de l'Office DépartenKHitftt novpt 

dit-on. peut se résumer en lirois .mots : sména- 
gemeni, gestion et conaliruclions. 

L'Office, en effet, ne se bornera pas. à *3ï?s» 
truire, il aménagera  des immeubles endOïnmaH 
î^éî>   l<à.   où   i^   beeoia   s.'en   fera,  sentir. 

II s'oepu^era de i"ass»i:nis=ement des maisr-w 
existantes, ainsâ- qnie de ia création de cités ou- 
vrières et de otfés jardins. • 

Aux termes de la loi sur les hebiiaiionfc â boa 
,marché, les immeubres peuvent ormprBrœo 
des- locaux à usnge commun, bïmndertes, ia*l*l 
douche®, garderie^. pour enfants, etc. i 

On peut même annexer au* hàbitatkws" è !!:i 
marché des boutiques à usttge comm«rcinl-.JDOWT»' 
vu qu'on, n'y débite pss des boù-sons aieodiiq«M» 

Le Conseil Général accorde à TOffiée. com^j» 
nous l'avons écrit précédemment, une do4a*Scïtf 
de un million, dont 25/JÛ0 francs otit été :«t£éaj 
P'DUr satisfaire aux premiers bîFO-in*.. 

Le premier acte du Conseil d'A " 
sera, d'abord, de prendre contact et de. 
à tin échange de vues sur les directives "à! '■ 
ter- 

C'est seulement après la première réur*» àw 
membreBi participants que la partie ec*lv* 5a\ 
programme se révélera. On en éiablir» le» araan. 
des lignée et l'eruvisagiera sur tcutes ses fane».   .] 

— Sur quelle partie du département vçrft tî'»« 
bord converger lés efforts ? avonsinô^j» de- 
mandé ? :      .       ; .      t i 

— A votre ques-'.ïon prémalurée, nous. a-Vool 
repriis il est. imposptble de répondre pour le mv>- 
mern.  le Conseil d'administration rietast ift 
pas encore constitué ». 

Ait point de vue utiUté publique, le Eut., 
sur!vi est de crééer des maisons saines e,t d%imjt- 
tre un organisme d'exécution à la dàspupHui»-; 
des bonnes volontés. .-' . '   V w 

Les groupements industriels ou autres'; le» ac* 
chitectes qui auraient des plans a soumettre. «H 
même que les personnes susceptibles et déhireaj 
ses d'apporter un concours -béfiévole ou pécam 
niaire à rceuvre, peuvent s» mettre-en, 
avec l'Office qui. dès maintenant, est 
fonctions. , * 

Il va sans dire que l'Office n'a rien de 000&- 
mun avec les sociétés et ooopémtfree de nuuu»' 
trucîîon-. dont il ri'entravera mUlement. l'êdOna: 
bien faisante et rénovatrice. j 

Au contraire, l'union 'des gfoopsnfcnfs aKU^--> 
tués ne pourrait être que profitable ,a not»ë !iar<* 
et à sa renaissance. •'-■'•   . ,  c\ i 

L'œuvTe qui.vient rTêfre. créée\'dhèz noab 
fttre   considérée   comme   une   excellente 
tive et une heureuse iaastitutaan!. qui «Uni 
effet de remédier à la redoutable crise *t" 
ment. r>articulièrement pénible pot* les 

t oujraières. ' 
Espérons que de6 concours généreux lui 

apportés pour faciliter sa tftene et îot p* 
de   mener   a  bien   la  réalisation - de   son 
gramme. 

Marcel POLVErVT-   3 
-  e» 

Le faux officier 
était aussi un 

IL   iST  ARRETE  A   ARRAS 

Le. 1er janvier, un soi-disant beuteL, 
chasseurs de Oraiwble disparaissait avec 
îocyclelte de M. Mongin, mmotier,, à 
(Pas-de-Calais). . .,    ,  • 

"Sachant qi:«HeHeu, de sa retraite était 
l'indu M*U, un slour Warfel Femanid, nét 
s'empressa de ramener la moto à' son .n 
taire, mais en cours de route, à Arras, if: 
rô(é  et conduit à  la  gendarmerie.   Là,   \ 
exiba un titre de congé Slknité.oa, tmx ', 
S. F. (sergMit-fourner), il avait substflhé 
de S- L. (sous-lieutenent). On n'eût PAS- de 
à reconnaître -ue càtte; pièce, étatt ttàiiss»: 
tel d'flllFeurs,  l'avoua.' -  . 

Le  faux  officier a  été arrêté pour vol, 
illégal  f!e  dèc-^raiion et ^uniforme,   On  i 
en outre, qu'un mandat d'arrêt avait  " 
contre lui. il v  a environ ua an et 
rechwcba par la oenir» CA' 

__ 
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